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Extrait des délibérations  
de la Commission permanente  

 
 

 
N° CP-2019-10-5-8  

Séance du vendredi 15 novembre 

2019 

 

 
 

CHARTE D'ENGAGEMENTS DU NOUVEAU RESEAU DE PROXIMITE DES 
FINANCES PUBLIQUES 

 

Présidence de : Mme Brigitte KLINKERT 

 
PRESENTS :  

MM. ADRIAN, BIHL Mme BOHN, MM. COUCHOT, DELMOND, Mmes DIETRICH, DREXLER, 

MM. FERRARI, GRAPPE, Mme GROFF, M. HAGENBACH, Mme HELDERLE, MM. 

HEMEDINGER, JANDER, Mmes JENN, LUTENBACHER, MARTIN, MEHLEN-VETTER, 

MILLION, MULLER Betty, M. MULLER Lucien, Mmes ORLANDI, PAGLIARULO, M. SCHITTLY, 
M. TRIMAILLE, Mme VALLAT, M. WITH. 

 

EXCUSES AVEC PROCURATION : 

M. HABIG donne procuration à Mme Betty MULLER. 

M. MUNCK donne procuration à Mme BOHN. 

Mme RAPP donne procuration à M. COUCHOT. 
Mme SCHMIDIGER donne procuration à M. ADRIAN. 

M. STRAUMANN donne procuration à Mme KLINKERT, Présidente du Conseil départemental. 

M. VOGT donne procuration à Mme VALLAT. 

 

La Commission permanente du Conseil départemental, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux compétences 

de la Commission permanente, 

VU la délibération du Conseil départemental n°CD-2017-4-12-3 du 1er septembre 2017 

relative aux délégations de compétences du Conseil départemental à la Commission 

permanente,  

VU  la demande du Président de l’Association des Maires du Haut-Rhin du 16 octobre 2019 

VU le rapport de la Présidente du Conseil départemental,  
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APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

- Approuve la Charte d’engagements du nouveau réseau de proximité des finances 

publiques sous réserve de l’approbation express de cette charte par l’Association des 

Maires du Haut-Rhin, jointe à la présente délibération, et autorise la Présidente à la 
signer. 

- Décide à l’unanimité de ne pas désigner au scrutin secret les représentants du 

Département du Haut-Rhin appelés à siéger au comité de suivi. 

- Désigne les quatre Conseillers départementaux suivants comme membres du comité 

de suivi : 

- Mme Monique MARTIN 

- Mme Annick LUTENBACHER 

- M. Marc MUNCK 

- Mme Pascale SCHMIDIGER. 

 

Mme Lara MILLION ne participe ni au débat ni au vote. 

 

 

 

 
 

 

Adopté à l’unanimité 
   


